
ANC : Un siÃ¨cle de rÃ©glementation, et demain ?








Cinq millions d'installations, 20 % de la population franÃ§aise, un siÃ¨cle de rÃ©glementation... mais depuis trois ans, le
silence de l'Ã‰tat. L'assainissement non collectif mÃ©rite mieux que l'indiffÃ©rence - il mÃ©rite une politique. Alors que l'ATEP
(syndicat des acteurs du traitement des eaux de la parcelle) vient de publier un recueil "De la fosse septique Ã  la DERU-
2", JÃ©rÃ©mie STEININGER, dÃ©lÃ©guÃ© gÃ©nÃ©ral, revient sur les enjeux en espÃ©rant Ãªtre enfin entendu de l'Ã‰tat. H2o juin 2026.
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Cinq millions d'installations, 20 % de la population franÃ§aise, un siÃ¨cle de rÃ©glementation... mais depuis trois ans, le
silence de l'Ã‰tat. L'assainissement non collectif mÃ©rite mieux que l'indiffÃ©rence - il mÃ©rite une politique.






1925-2026 : un siÃ¨cle de rÃ©glementation


... et une lÃ©gitimitÃ© construite pierre Ã  pierre




L'histoire rÃ©glementaire de l'assainissement non collectif (ANC) est longue, et peu de domaines techniques peuvent
s'enorgueillir d'une telle continuitÃ©. Elle commence par la circulaire du 22 juin 1925, premiÃ¨re instruction nationale
relative aux fosses septiques, publiÃ©e par le Conseil supÃ©rieur d'hygiÃ¨ne publique de France. Cent ans plus tard, les
principes qu'elle Ã©tablissait - prÃ©traitement obligatoire, Ã©lÃ©ment Ã©purateur, ventilation, qualitÃ© du rejet (MES < 30 mg/l) -
se retrouvent dans l'ensemble des textes successifs jusqu'Ã  l'arrÃªtÃ© en vigueur.






Ce n'est pas une anecdote technique. C'est la preuve que la gestion dÃ©centralisÃ©e de l'eau usÃ©e rÃ©pond Ã  une logique
propre, fondÃ©e sur les processus naturels du sol, irrÃ©ductible Ã  la logique du tout-Ã -l'Ã©gout. En cent ans, les textes ont
Ã©voluÃ© - circulaires sanitaires (1953, 1956, 1965, 1970), arrÃªtÃ©s (1982, 1983, 1996, 2003, 2009, 2012, 2021) - mais la
continuitÃ© des principes est remarquable. Elle reflÃ¨te une rÃ©alitÃ© physique et territoriale que les modes passent sans
entamer.
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	L'histoire rÃ©glementaire de l'assainissement non collectif couvre un siÃ¨cle de textes, du premier cadre sanitaire de 1925
aux dispositifs techniques actuels. Elle reflÃ¨te l'Ã©volution des prioritÃ©s publiques : hygiÃ¨ne sanitaire d'abord, protection
environnementale ensuite, performance Ã©puratoire enfin.


	


	Recueil "De la fosse septique Ã  la DERU-2", ATEP, juin 2026

	






Trois grandes ruptures structurent ce siÃ¨cle. La premiÃ¨re, en 1982, avec la naissance de la fosse toutes eaux (FTE) et
le premier vÃ©ritable cadre rÃ©glementaire technique, rompant avec cinquante ans de circulaires sanitaires. La deuxiÃ¨me,
en 1992, avec la loi sur l'eau qui confie aux communes la compÃ©tence de contrÃ´le et crÃ©e le SPANC (service public
d'assainissement non collectif) : l'ANC devient une politique publique. La troisiÃ¨me, en 2009, avec l'ouverture aux
filiÃ¨res agrÃ©Ã©es, la procÃ©dure d'Ã©valuation par organismes notifiÃ©s et l'obligation de rÃ©sultats (MES â‰¤ 30 mg/l, DBO5 â‰¤ 35
mg/l) : une rÃ©volution technique et Ã©conomique modernise l'ensemble du parc.






1992 : le texte fondateur qui a tout changÃ©




La loi nÂ° 92-3 du 3 janvier 1992 est le texte fondateur de la politique franÃ§aise de l'ANC. VotÃ©e Ã  l'unanimitÃ© - fait rare
qui, selon les mots de Brice Lalonde, alors ministre de l'Environnement, "prouve que l'eau peut unir un peuple" -, elle a
posÃ© les pierres angulaires qui structurent encore aujourd'hui le secteur.






Elle proclame que l'eau est "patrimoine commun de la nation" (article 1er). Elle confie aux communes le contrÃ´le
obligatoire des systÃ¨mes d'ANC (article 35). Elle impose le zonage d'assainissement aprÃ¨s enquÃªte publique,
distinguant zones collectives et non collectives. Et elle consacre l'ANC non comme un pis-aller, mais comme une
solution Ã  part entiÃ¨re - transposant en droit franÃ§ais la directive DERU 91/271/CEE, qui dispose que lorsque le rÃ©seau
collectif ne se justifie pas Ã©conomiquement ou environnementalement, "des systÃ¨mes individuels ou d'autres systÃ¨mes
appropriÃ©s assurant un niveau identique de protection de l'environnement sont utilisÃ©s".






La loi LEMA du 30 dÃ©cembre 2006 a renforcÃ© cet Ã©difice : SPANC obligatoire dans chaque commune, contrÃ´le de toutes
les installations avant le 31 dÃ©cembre 2012, diagnostic obligatoire lors des ventes immobiliÃ¨res, Ã©co-PTZ pour la
rÃ©habilitation. Trente-quatre ans aprÃ¨s 1992, le cadre est complet, robuste, cohÃ©rent.






L'arrÃªtÃ© de 2009 : une rÃ©volution silencieuse




L'arrÃªtÃ© du 7 septembre 2009, modifiÃ© en 2012 et 2021, constitue le texte technique de rÃ©fÃ©rence actuellement en
vigueur. Il reprÃ©sente une rupture fondamentale par rapport Ã  l'arrÃªtÃ© de 1996 : l'ouverture aux filiÃ¨res agrÃ©Ã©es par
organismes notifiÃ©s (microstations, filtres compacts, filtres plantÃ©s de roseaux), l'autorisation des toilettes sÃ¨ches sous
conditions, l'obligation de rÃ©sultats mesurables en sortie de traitement.






Dix-sept ans aprÃ¨s son entrÃ©e en vigueur, cet arrÃªtÃ© a tenu ses promesses. La filiÃ¨re agrÃ©Ã©e a dÃ©veloppÃ© des
technologies performantes, Ã©valuÃ©es par des organismes indÃ©pendants (CERIB, CSTB) sur plateformes d'essai. Elle a
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professionnalisÃ© la chaÃ®ne de prescription, d'installation et de maintenance. Elle a permis Ã  des milliers de mÃ©nages,
dans des contextes difficiles (sol peu permÃ©able, nappe haute, parcelle contrainte), de se doter d'une solution conforme
lÃ  oÃ¹ les filiÃ¨res traditionnelles Ã©taient impraticables.






Pourtant, depuis 2021, le cadre de cet agrÃ©ment a Ã©tÃ© modifiÃ© sans concertation suffisante. Des documents ont Ã©tÃ©
publiÃ©s - note d'accompagnement, guides de techniciens SPANC - dont le statut juridique est incertain et les
prescriptions parfois contradictoires avec les textes rÃ©glementaires. Sur le terrain : chantiers bloquÃ©s, Ã©tudes Ã  refaire,
inÃ©galitÃ©s de traitement entre communes voisines, surcoÃ»ts de plusieurs milliers d'euros pour des mÃ©nages ruraux.






La DERU-2 : une opportunitÃ©, pas une menace




La directive (UE) 2024/3019 - dite DERU-2 - a Ã©tÃ© adoptÃ©e le 27 novembre 2024 et publiÃ©e au Journal officiel de l'Union
europÃ©enne le 12 dÃ©cembre 2024. Elle est applicable depuis le 1er janvier 2025 et doit Ãªtre transposÃ©e en droit franÃ§ais
avant le 1er aoÃ»t 2027. Elle constitue la refonte complÃ¨te de la directive de 1991, aprÃ¨s plus de trente ans
d'application.






Ses implications pour l'ANC sont directes et significatives. La DERU-2 maintient le principe fondateur de 1991 : l'ANC
reste une alternative lÃ©gitime lorsque le rÃ©seau collectif n'est pas justifiÃ©. Mais elle y ajoute une obligation nouvelle : les
installations individuelles dÃ©centralisÃ©es doivent faire l'objet d'une inspection efficace. Les Ã‰tats membres devront
dÃ©velopper des normes applicables Ã  ces installations et rendre compte Ã  la Commission des rÃ©sultats des inspections.






C'est, potentiellement, une opportunitÃ© historique pour la filiÃ¨re. Si la transposition franÃ§aise est bien menÃ©e -
concertÃ©e, cohÃ©rente, pragmatique -, elle peut conduire Ã  une mise Ã  jour bienvenue de l'arrÃªtÃ© de 2009 et de l'arrÃªtÃ© du
27 avril 2012, Ã  une harmonisation des pratiques de contrÃ´le SPANC, Ã  des exigences de performance mieux calibrÃ©es
sur la sensibilitÃ© des milieux rÃ©cepteurs.






La DERU-2 crÃ©e l'obligation juridique d'agir. Les propositions de l'ATEP fournissent la feuille de route. Le panorama
international en apporte la preuve par l'exemple. (ATEP, "De la fosse septique Ã  la DERU-2", juin 2026)






Mais si la transposition se fait dans le mÃªme silence que celui qui entoure depuis trois ans le Plan d'actions national sur
l'assainissement non collectif (PANANC) - sans concertation, sans les professionnels, sans les Ã©lus, sans les usagers -
ce sera l'occasion manquÃ©e d'une gÃ©nÃ©ration.






Ce que disent les FranÃ§ais et les Ã©lus




Pour mesurer la rÃ©alitÃ© du terrain, l'ATEP a rÃ©alisÃ© fin 2025, avec InfoPro Digital Ã‰tudes, une enquÃªte auprÃ¨s de 223
Ã©lus et agents de collectivitÃ©s et de 1 000 FranÃ§ais reprÃ©sentatifs. PrÃ©sentÃ©s au Salon des Maires en novembre 2025,
puis au Carrefour des gestions locales de l'eau de Rennes en janvier 2026, les rÃ©sultats sont sans ambiguÃ¯tÃ©.





	
 - 96 % des collectivitÃ©s placent la gestion de l'eau parmi leurs prioritÃ©s absolues ;
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 - 67 % des FranÃ§ais partagent cette prÃ©occupation ;

	
 - 51 % rÃ©cupÃ¨rent dÃ©jÃ  l'eau de pluie, ceci "mÃªme sans incitations ni obligations rÃ©glementaires" ;

	
 - 52 % se dÃ©clarent prÃªts Ã  payer plus cher leur eau pour prÃ©server la ressource ;

	
 - PrÃ¨s d'une collectivitÃ© sur deux souhaite accompagner les mÃ©nages dans la rÃ©novation de leurs installations d'ANC.






Le contraste est saisissant : pendant que les FranÃ§ais et les collectivitÃ©s convergent dans une volontÃ© commune d'agir,
l'Ã‰tat laisse en suspens le PANANC, ne rÃ©pond pas aux courriers professionnels et ne fournit pas le cadre institutionnel
qui permettrait de transformer cette conscience en actes. Pourtant 47 % des collectivitÃ©s citent le manque de
financement comme l'obstacle principal et 28 % des FranÃ§ais disent manquer d'information sur les solutions
disponibles. Autant d'attentes auxquelles seule une politique publique structurÃ©e peut rÃ©pondre.






Ce que nos voisins europÃ©ens ont dÃ©jÃ  mis en œuvre




Le recueil rÃ©glementaire que l'ATEP a publiÃ© ce mois-ci consacre plusieurs pages au panorama international. Il montre
que les solutions existent, qu'elles fonctionnent, qu'elles sont documentÃ©es - et que la France n'a pas besoin de les
inventer.






En Irlande, l'aide directe Ã  la rÃ©habilitation des installations non conformes a Ã©tÃ© portÃ©e Ã  12 000 euros en janvier 2024,
avec un assouplissement des conditions d'accÃ¨s. En rÃ©sultat : une accÃ©lÃ©ration significative du rythme de mise en
conformitÃ© malgrÃ© un taux de non-conformitÃ© supÃ©rieur Ã  50 % du parc. En Wallonie, le CertIBEau conditionne depuis
2021 le raccordement Ã  l'eau potable Ã  une attestation de conformitÃ© eau couvrant l'intÃ©gralitÃ© du cycle : distribution,
assainissement, rÃ©cupÃ©ration des eaux pluviales. En Allemagne, les KleinklÃ¤ranlagen sont soumises Ã  un contrÃ´le
technique annuel obligatoire par organisme agrÃ©Ã©. En Australie, la norme AS/NZS 1547 impose un land capability
assessment systÃ©matique avant toute installation, rÃ©alisÃ© par un professionnel qualifiÃ© assurÃ© en responsabilitÃ©
dÃ©cennale.






Ces exemples ne sont pas des curiositÃ©s exotiques. Ils sont les rÃ©ponses que d'autres pays ont apportÃ©es - avant nous -
aux mÃªmes questions : comment accÃ©lÃ©rer la rÃ©habilitation du parc, comment garantir la performance dans le temps,
comment intÃ©grer l'ANC dans une politique globale de sobriÃ©tÃ© hydrique ?






Dix propositions, six axes, une feuille de route




En juin 2024, l'ATEP a publiÃ© ses dix propositions concrÃ¨tes pour prÃ©server la ressource en eau face au changement
climatique. Ce programme cohÃ©rent articule l'ANC avec les autres domaines de la gestion des eaux Ã  la parcelle -
rÃ©cupÃ©ration des eaux pluviales, valorisation des eaux non conventionnelles - et s'appuie sur les meilleures pratiques
europÃ©ennes.






Ces dix propositions sont :
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 - Stimuler la rÃ©habilitation des installations ANC via un crÃ©dit d'impÃ´t ambitieux et une provision forcÃ©e Ã  la vente
immobiliÃ¨re ;

	
 - DÃ©velopper la valorisation des eaux non conventionnelles ;Â 

	
 - Promouvoir la rÃ©cupÃ©ration d'eau de pluie avec un cadre rÃ©glementaire incitatif ;Â 

	
 - Rendre obligatoire l'Ã©tude prÃ©alable de conception rÃ©alisÃ©e par un bureau d'Ã©tudes assurÃ© ;

	
 - Conditionner le raccordement AEP Ã  une attestation de conformitÃ© ;Â 

	
 - Ã‰largir le DPE d'un volet eau ;Â 

	
 - Rendre obligatoire l'entretien et la maintenance via un contrat annuel ;Â 

	
 - IntÃ©grer un volet eau au Carnet d'information du logement ;

	
 - IntÃ©grer les installations eau dans France RÃ©nov' ;Â 

	
 - Adopter une approche modulÃ©e selon la sensibilitÃ© des milieux aquatiques.






Ces propositions sont complÃ©tÃ©es par six axes de transformation structurelle : le tri Ã  la source et le dÃ©passement du
modÃ¨le collectif transposÃ© en individuel, le dimensionnement adaptÃ© Ã  la consommation rÃ©elle, l'Ã©coconception des
dispositifs, la rÃ©utilisation des eaux usÃ©es traitÃ©es, l'Ã©quilibre entre ANC individuel et groupÃ©, la redÃ©finition des missions
SPANC vers le conseil et la traÃ§abilitÃ© numÃ©rique.






Ce que nous demandons aujourd'hui




L'ANC ne mÃ©rite ni l'indiffÃ©rence, ni l'improvisation. Le troisiÃ¨me Plan d'actions national sur l'assainissement non
collectif (PANANC), officiellement prÃ©vu pour la pÃ©riode 2021-2026, n'a jamais Ã©tÃ© rÃ©ellement lancÃ©. Depuis fin 2023, les
courriers que nous avons adressÃ©s aux ministres successifs chargÃ©s de la transition Ã©cologique sont restÃ©s sans
rÃ©ponse. Les questions Ã©crites des parlementaires - dÃ©putÃ©s Magnier, Jacques, Buchou, sÃ©nateur Pellevat - aussi.






Nous demandons aujourd'hui cinq choses prÃ©cises : premiÃ¨rement, une relance effective du PANANC - ou, Ã  dÃ©faut,
l'instauration d'une gouvernance concertÃ©e associant l'Ã‰tat, les collectivitÃ©s, les usagers et les professionnels pour piloter
la transposition de la DERU-2 ; deuxiÃ¨mement, l'intÃ©gration de l'ATEP au ComitÃ© national de l'eau, pour porter la vision
de la gestion intÃ©grÃ©e des eaux Ã  l'Ã©chelle du bÃ¢timent et de la parcelle dans les enceintes oÃ¹ se dÃ©cide la politique
nationale ; troisiÃ¨mement, la publication d'un arrÃªtÃ© modificatif corrigeant l'arrÃªtÃ© du 27 avril 2012 et clarifiant, sans
ambiguÃ¯tÃ©, les limites de la mission de contrÃ´le des SPANC (l'annexe I de cet arrÃªtÃ© comporte une erreur rÃ©dactionnelle
identifiÃ©e depuis plus de douze ans, qui conduit certains SPANC Ã  empiÃ©ter sur les responsabilitÃ©s des maÃ®tres
d'ouvrage et des constructeurs) ; quatriÃ¨mement, le retrait ou la correction des documents publiÃ©s sans concertation et
sans consensus technique - modifications du cadre d'agrÃ©ment, cahier de l'ouvrage CSTB, guides locaux de techniciens
SPANC - pour mettre fin aux dÃ©rives d'application observÃ©es sur le terrain ; cinquiÃ¨mement, la reconnaissance
assurantielle de la procÃ©dure d'agrÃ©ment, afin de protÃ©ger durablement les maÃ®tres d'ouvrage comme les
professionnels qui interviennent pour leur compte.






L'eau est un bien commun - la gestion Ã  la parcelle ne peut rester Ã  la marge




Cent ans aprÃ¨s la circulaire de 1925, trente-quatre ans aprÃ¨s la loi fondatrice de 1992, dix-huit mois aprÃ¨s la
publication de la DERU-2 : l'assainissement non collectif n'est plus une solution provisoire ni un pis-aller du tout-Ã -l'Ã©gout.
C'est une politique publique adulte, portÃ©e par des milliers d'entreprises qui maillent l'ensemble du territoire - bureaux
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d'Ã©tudes, artisans installateurs, vidangeurs, sociÃ©tÃ©s de maintenance, industriels engagÃ©s dans la R&D - et par 20 % de
nos concitoyens.





	



	Le changement climatique doit modifier Ã  nouveau notre gestion collective de l'eau. AprÃ¨s 1992 et ses grandes
infrastructures, aprÃ¨s 2006 et la structuration institutionnelle, la prochaine loi sur l'eau doit placer la gestion Ã  la parcelle
au cœur de la politique franÃ§aise de l'eau.


	


	Recueil "De la fosse septique Ã  la DERU-2", ATEP, juin 2026

	






Cinq millions d'installations, 20 % de la population, un siÃ¨cle de rÃ©glementation, des FranÃ§ais et des Ã©lus prÃªts Ã  agir :
tous les ingrÃ©dients d'une politique publique ambitieuse sont rÃ©unis - il ne manque que la volontÃ© de l'Ã‰tat de remettre la
concertation au cœur du dispositif, et d'utiliser la transposition de la DERU-2 comme levier d'une vÃ©ritable refondation. Les
Acteurs du traitement des eaux de la parcelle sont prÃªts. Ils l'ont toujours Ã©tÃ© depuis 1974. Parce que, comme l'Ã©crivait
Brice Lalonde, l'eau peut unir un peuple... et parce qu'Ã  l'heure du changement climatique, il est temps de transformer la
conscience en actes.Â â–„Â 






Â 





	

		

			Â ResSources

		

		

			L'ATEP rassemble les fabricants,Â  les entreprises de services et leurs partenaires avec la volontÃ© de contribuer Ã  l'essor
de la valorisation des eaux de la parcelle autour de : l'assainissement non collectif (ou autonome) avec un objectif de
valorisation des eaux usÃ©es traitÃ©es ; la rÃ©cupÃ©ration, le stockage et le traitement des eaux de pluie ; la valorisation des
eaux non conventionnelles (eaux usÃ©es traitÃ©es, eaux grises, eau de pluie).
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